
 

 

 

Une offre de professionnalisation sur le handicap est proposée chaque année. Le CRFH est en charge 
de son développement et de sa mise en œuvre. Elle est complémentaire à l’offre de Cap Métiers 
Nouvelle Aquitaine.  
Le programme 2021, composé de 36 actions, de formation est cofinancé par l’AGEFIPH, la Région et 
l’Agence Régionale de Santé. 
Il s’adresse aux professionnels des organismes de formation (centres de formation conventionnés 
par la région, l’Agefiph, pôle emploi et CFA), ainsi qu’aux référents de parcours qui accompagnent 
les personnes vers des formations (Missions locales / Pôle emploi / Cap emploi / PLIE / établisse-
ments et services médico-sociaux).  
Ce programme a pour objectif de renforcer les compétences des professionnels dans l’accueil et l’ac-
compagnement des personnes en situation de handicap. Il crée une dynamique d’échanges sur les 
pratiques professionnelles, favorise le développement d’un travail en réseau et construit une culture 
commune sur les priorités du PRAFQTH de Nouvelle Aquitaine.  
Nous veillons à offrir des prestations de qualité et accessibles à tous.  Organisées en présentiel ou à 
distance, réparties sur toute région, avec des modalités pédagogiques diversifiées, elles s’adaptent 
aux contraintes de chacun et aux particularités du territoire concerné.     
Ces actions de formation de 1 à 3 jours sont organisées autour de 3 axes : apport de connaissances 
généralistes, de compétences techniques et centrées sur un type de handicap, elles sont complé-
mentaires et permettent à chacun de construire son parcours en fonction de ses besoins.  
 
AXE I– Acquérir un socle de connaissances  
AXE II- Organiser l’accessibilité et la compensation du handicap en formation  
AXE III- Comprendre le handicap et savoir le compenser en formation  
 
Pour vous inscrire nous vous invitons à consulter le site. Les actions sont classées en 3 axes. Pour 

chacune d’elles vous trouverez un lien et une fiche technique précisant les prérequis, objectifs, mo-

dalités, intervenants, dates et lieu de la formation. 

. 

 

Consultation du programme et inscription   

https://crfh-handicap.fr/ 

 

Contact :   

formation@crfh-handicap.fr // Tél. 05 57 29 20 12 

 

https://crfh-handicap.fr/
mailto:formation@crfh-handicap.fr


ETRE REFERENT HANDICAP :  

Acquérir les connaissances nécessaires au 

réfèrent handicap 

 

33 Bordeaux  

16 Angoulême 

87 Limoges 

7, 8 Octobre et 4 Novembre 

11, 12 Octobre et 4 Novembre  

18, 19 Novembre, 9 Décembre   

Présentiel 

Présentiel 

Présentiel 

prof. SMS : accompagner vers le  

milieu ordinaire de formation   

 14, 15 Octobre FOAD 

Atelier / découverte de la  méthode FALC 86 Poitiers  

33 Langon 

23, 24 Septembre 

23 Septembre 12 Octobre 

Présentiel 

Présentiel 

Mettre en œuvre la compensation du  

handicap en formation de droit commun  

19 Brive 

33 Bordeaux 

4, 5 Nov et 2 Décembre 

13, 14 Déc  et 18 Janvier   

Présentiel 

Présentiel 

Prendre en compte le handicap lors de la 

Phase d’Accueil  

87 Limoges 

79 Vouillé 

14 Septembre, 19 Octobre 

9 Novembre et 14 Déc 

Présentiel 

Présentiel 

 

Accompagner une personne handicapée 

en entreprise (stage ou en apprentissage ) 

16 Angoulême 29 et 30 Novembre Présentiel 

Accompagner la qualification des personnes 

avec des troubles psychiques  

40 Mont-de-Marsan 16,17 Novembre et 03  

Décembre 

Présentiel 

Identifier et compenser les troubles Dys en 

formation  

87 Limoges 30 Sept, 01 et 21 Octobre Présentiel 

Prendre en compte le handicap intellectuel 

dans un parcours de formation  

24 Bergerac Dates à venir Présentiel 

L’accessibilité des formations aux situations 

de handicap moteur  

16 Angoulême 19 et 20 Octobre Présentiel 

Axe 2 : Organiser l’Accessibilité & la compensation du handicap en formation                    

Axe 1 : REFERENT HANDICAP  : Acquérir un socle de connaissances de base    

Axe 3 : Comprendre le handicap et le compenser en formation  

Programme de professionnalisation  

des acteurs sur le handicap 2021 — Nouvelle Aquitaine  

 Les coûts pédagogiques sont pris en charge par : 

 

Calendrier du second semestre 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSevJiL3aS7U8VcIpiLxoBTjCf4hiPOHVpeKgRUzyOtzOGf25A/viewform?usp=sf_link

